
Asa 2434e seance, le 17 mai 1983, le Conseil a decide 
d'inviter les representants de la Colombie et du Viet 
Nam a participer, sans droit de vote, a la discussion 
de la question. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, 
sur la demande du representant du Zimbabwe36 , 

d'adresser une invitation a M. Ahmed Gora Ebrahim 
en vertu de l'article 39 du reglement interieur provi
soire. 

Asa 2435e seance, le 17 mai 1983, le Conseil a decide 
d'inviter les representants du Congo et de l'Ouganda 
a participer, sans droit de vote, a la discussion de la 
question. 

Asa 2436e seance, le 18 mai 1983, le Conseil a decide 
d'inviter Jes representants de la Grece et de la Repu
blique dominicaine a participer, sans droit de vote, a 
la discussion de la question. 

A sa2437e seance, le 19 mai 1983, le Conseil a decide 
d'inviter Jes representants de l'Inde et de la Yougo
slavie a participer, sans droit de vote, a la discussion 
de la question. 

Resolution 530 (1983) 

du 19 mai 1983 

Le Conseil de securite, 

Ayant entendu les declarations du Ministre des 
relations exterieures de la Republique du Nicaragua37 , 

Ayant egalement entendu les declarations faites par 
les representants de divers Etats Membres de !'Orga
nisation des Nations Unies au cours du debat, 

Profondement preoccupe, d'une part, par la situa-
tion qui regne sur la frontiere septentrionale du Nica-

36 Document S/15768, incorpore dans le compte rendu de la 
2434• seance. 

37 Uocuments officiels du Conseil de securite, trente-huitieme 
annee, 2431° et 2433• seances. 
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ragua et en de~a de cette frontiere et, d'autre part, 
par le danger qui en resulte d'un affrontement mili
taire entre le Honduras et le Nicaragua, lequel pourrait 
aggraver encore la situation de crise qui existe en 
Amerique centrale, 

Rappe/ant tous Jes principes pertinents de la Charte 
des Nations Unies, en particulier l'obligation pour 
les Etats de regler leurs differends exclusivement par 
des moyens pacifiques, de ne pas recourir a la menace 
ou a l'emploi de la force et de respecter le droit des 
peuples a l'autodetermination et l'independance 
souveraine de tous les Etats, 

Notant le desir general exprime par les Etats inte
resses de trouver des solutions aux differends qui les 
opposent, 

Se felicitant de l'appel que la Colombie, le Mexique, 
le Panama et le Venezuela, pays qui constituent le 
Groupe de Contadora, ont lance dans leur commu
nique du 12 mai 198338 pour que les deliberations du 
Conseil aboutissent a un renforcement des principes 
de l'autodetermination et de la non-ingerence dans les 
affaires des autres Etats, de l'obligation pour chaque 
Etat de ne pas permettre que son territoire soit utilise 
pourla perpetration d'actes d'agression contre d'autres 
Etats, du reglement pacifique des differends et de 
l'interdiction de la menace ou de l'emploi de la force 
pour resoudre les conflits, 

Considerant le large soutien exprime aux efforts 
deployes par le Groupe de Contadora pour trouver 
des solutions aux problemes que connaissent Jes pays 
d' Amerique centrale et pour assurer une paix stable et 
durable dans la region, 

I. Reaffirme le droit du Nicaragua et de tous les 
autres pays de la region de vivre dans la paix et la 
securite, a l'abri de toute ingerence exterieure: 

2. Felicite le Groupe de Contadora des efforts 
qu'il deploie et Jui demande instamment de poursuivre 
ces efforts; 

3. Lance un pressant appel aux Etats interesses 
pour qu'ils cooperent pleinement avec le Groupe de 
Contadora, au moyen d'un dialogue franc et construc
tif, de maniere a resoudre leurs differends; 

4. Prie instamment le Groupe de Contadora de 
ne menager aucun effort en vue de trouver des solu
tions aux problemes de la region et de tenir le Conseil 
de securite informe des resultats de ces efforts: 

5. Prie le Secretaire general de tenir le Conseil 
informe de !'evolution de la situation et de !'applica
tion de la presente resolution. 

Adoptee li /"11111111imiti ti la 
2437'" seance. 

'" Ibid., trente-huitieme annec, Supplemcnr d"m.,-il. mai et .fuin 
1983, document S/15762. 


